
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    

Ministère de l'agriculture  

et de la souveraineté alimentaire 

   
 

 

 

 

 

 
AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 

DU COMITE NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DE LA POMME DE TERRE (CNIPT) 

  

 

 

L’accord interprofessionnel du 3 juillet 2025 conclu dans le cadre du Comité Nationale Interprofessionnel de 

la Pomme de Terre (CNIPT), relatif à la réalisation et au financement d’actions collectives dans la filière de la 

pomme de terre de consommation et de primeur destinées au marché du frais est étendu par arrêté ministériel 

du 23 septembre 2025 et publié au Journal officiel de la République française le 27 septembre 2025 

AGRT2521137A. 
















